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Validité de la présente publication

Le contenu technique des publications de la CEI est cons-
tamment revu par la CEI afin qu'il reflète l'état actuel de
la technique.

Des renseignements relatifs à la date de reconfirmation de
la publication sont disponibles auprès du Bureau Central de
la CEI.

Les renseignements relatifs à ces révisions, à l'établis-
sement des éditions révisées et aux amendements peuvent
être obtenus auprès des Comités nationaux de la CEI et
dans les documents ci-dessous:

• Bulletin de la CEI

• Annuaire de la CEI
Publié annuellement

• Catalogue des publications de la CEI
Publié annuellement et mis à jour régulièrement

Terminologie

En ce qui concerne la terminologie générale, le lecteur se
reportera à la CEI 50: Vocabulaire Electrotechnique Inter-
national (VEI), qui se présente sous forme de chapitres
séparés traitant chacun d'un sujet défini. Des détails
complets sur le VEI peuvent être obtenus sur demande.
Voir également le dictionnaire multilingue de la CEI.

Les termes et définitions figurant dans la présente publi-
cation ont été soit tirés du VEI, soit spécifiquement
approuvés aux fins de cette publication.

Symboles graphiques et littéraux

Pour les symboles graphiques, les symboles littéraux et les
signes d'usage général approuvés par la CEI, le lecteur
consultera:

— la CEI 27: Symboles littéraux à utiliser en
électro-technique;

— la CE I 417: Symboles graphiques utilisables
sur le matériel. Index, relevé et compilation des
feuilles individuelles;

— la CEI 617: Symboles graphiques pour schémas;

et pour les appareils électromédicaux,

— la CEI 878: Symboles graphiques pour
équipements électriques en pratique médicale.

Les symboles et signes contenus dans la présente publi-
cation ont été soit tirés de la CEI 27, de la CEI 417, de la
CEI 617 et/ou de la CEI 878, soit spécifiquement approuvés
aux fins de cette publication.

Publications de la CEI établies par le
même comité d'études

L'attention du lecteur est attirée sur les listes figurant à la fin
de cette publication, qui énumèrent les publications de la
CEI préparées par le comité d'études qui a établi la
présente publication.

Validity of this publication

The technical content of IEC publications is kept under
constant review by the IEC, thus ensuring that the content
reflects current technology.

Information relating to the date of the reconfirmation of the
publication is available from the IEC Central O ffice.

Information on the revision work, the issue of revised
editions and amendments may be obtained from IEC
National Committees and from the following IEC
sources:

• IEC Bulletin

• IEC Yearbook
Published yearly

• Catalogue of IEC publications
Published yearly with regular updates

Terminology

For general terminology, readers are referred to IEC 50:
International Electrotechnical Vocabulary (IEV), which is
issued in the form of separate chapters each dealing
with a specific field. Full details of the IEV will be
supplied on request. See also the IEC Multilingual
Dictionary.

The terms and definitions contained in the present publi-
cation have either been taken from the IEV or have been
specifically approved for the purpose of this publication.

Graphical and letter symbols

For graphical symbols, and letter symbols and signs
approved by the IEC for general use, readers are referred to
publications:

— IEC 27: Letter symbols to be used in electrical
technology;

— IEC 417: Graphical symbols for use on
equipment. Index, survey and compilation of the
single sheets;

— IEC 617: Graphical symbols for diagrams;

and for medical electrical equipment,

— IEC 878: Graphical symbols for electrornedical
equipment in medical practice.

The symbols and signs contained in the present publication
have either been taken from IEC 27, IEC 417, IEC 617
and/or IEC 878, or have been specifically approved for the
purpose of this publication.

IEC publications prepared by the same
technical committee

The attention of readers is drawn to the end pages of this
publication which list the IEC publications issued by the
technical committee which has prepared the present
publication.
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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE

INTERRUPTEURS D'AMORÇAGE À LUEUR
POUR LAMPES À FLUORESCENCE (STARTERS)

AVANT- PROPOS

1) La CEI (Commission Electrotechnique Internationale) est une organisation mondiale de normalisation
composée de l'ensemble des comités électrotechniques nationaux (Comités nationaux de la CEI). La CEI a
pour objet de favoriser la coopération internationale pour toutes les questions de normalisation dans les
domaines de l'électricité et de l'électronique. A cet effet, la CEI, entre autres activités, publie des Normes
internationales. Leur élaboration est confiée à des comités d'études, aux travaux desquels tout Comité
national intéressé par le sujet traité peut participer. Les organisations internationales, gouvernementales et
non gouvernementales, en liaison avec la CEI, participent également aux travaux. La CEI collabore
étroitement avec l'Organisation Internationale de Normalisation (ISO), selon des conditions fixées par
accord entre les deux organisations.

2) Les décisions ou accords officiels de la CEI en ce qui concerne les questions techniques, préparés par les
comités d'études où sont représentés tous les Comités nationaux s'intéressant à ces questions, expriment
dans la plus grande mesure possible un accord international sur les sujets examinés.

3) Ces décisions constituent des recommandations internationales publiées sous forme de normes, de
rapports techniques ou de guides et agréées comme telles par les Comités nationaux.

4) Dans le but d'encourager l'unification internationale, les Comités nationaux de la CEI s'engagent
à appliquer de façon transparente, dans toute la mesure possible, les Normes internationales de la CEI
dans leurs normes nationales et régionales. Toute divergence entre la norme de la CEI et la norme
nationale ou régionale correspondante doit être indiquée en termes clairs dans cette dernière.

5) La CEI n'a fixé aucune procédure concernant le marquage comme indication d'approbation et sa
responsabilité n'est pas engagée quand un matériel est déclaré conforme à l'une de ses normes.

La Norme internationale CEI 155 a été établie par le sous-comité 34A: Lampes, du comité
d'études 34 de la CEI: Lampes et équipements associés.

Cette quatrième édition annule et remplace la troisième édition parue en 1983 ainsi que la
modification n° 1 et l'amendement 2 et constitue une révision technique.

Le texte de cette norme est issu de la troisième édition, de la modification n° 1, de
l'amendement 2 et des documents suivants:

DIS Rapport de vote  

34A(BC)635 34A(BC)686

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote
ayant abouti à l'approbation de cette norme.

Il convient d'utiliser la présente norme conjointement avec la CEI 81, la CEI 901 et la
CEI 921.

Les annexes A et B font partie intégrante de cette norme.

IECNORM.C
OM : C

lick
 to

 vi
ew

 th
e f

ull
 PDF of

 IE
C 60

15
5:1

99
3

https://iecnorm.com/api/?name=0fe407cd8d46a6a763cb3f3cc5323797


155 ©I EC:1993	 - 5 -

INTERNATIONAL ELECTROTECHNICAL COMMISSION

GLOW-STARTERS FOR FLUORESCENT LAMPS

FOREWORD

1) The IEC (International Electrotechnical Commission) is a worldwide organization for standardization
comprising all national electrotechnical committees (IEC National Committees). The object of the IEC is to
promote international cooperation on all questions concerning standardization in the electrical and
electronic fields. To this end and in addition to other activities, the IEC publishes International Standards.
Their preparation is entrusted to technical committees; any IEC National Committee interested in
the subject dealt with may participate in this preparatory work. International, governmental and
non-governmental organizations liaising with the IEC also participate in this preparation. The IEC
collaborates closely with the International Organization for Standardization (ISO) in accordance with
conditions determined by agreement between the two organizations.

2) The formal decisions or agreements of the IEC on technical matters, prepared by technical committees on
which all the Nationàl Committees having a special interest therein are represented, express, as nearly as
possible, an international consensus of opinion on the subjects dealt with.

3) They have the form of recommendations for international use published in the form of standards, technical
reports or guides and they are accepted by the National Committees in that sense.

4) In order to promote international unification, IEC National Committees undertake to apply IEC International
Standards transparently to the maximum extent possible in their national and regional standards. Any
divergence between the IEC Standard and the corresponding national or regional standard shall be clearly
indicated in the latter.

5) The IEC provides no marking procedure to indicate its approval and cannot be rendered responsible for any
equipment declared to be in conformity with one of its standards.

International Standard IEC 155 has been prepared by sub-committee 34A: Lamps, of IEC
technical committee 34: Lamps and related equipment.

This fourth edition cancels and replaces the third edition published in 1983 and amend-
ments 1 and 2, and constitutes a technical revision.

The test of this standard is based on the third edition, on the amendments 1 and 2 and on
the following documents:

DIS Report on voting  

34A(CO)635 34A(CO)686

Full information on the voting for the approval of this standard can be found in the report
on voting indicated in the above table.

This standard should be used in conjunction with IEC 81, IEC 901 and IEC 921.

Annexes A and B form an integral pa rt of this standard.
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– 6 –	 155 ©CEI:1993

INTRODUCTION

La présente norme pour interrupteurs d'amorçage à lueur amovibles pour lampes à fluores-
cence (starters à lueur) comprend deux sections: la section 1 fixe les prescriptions
auxquelles doivent se conformer les starters à lueur pour assurer la sécurité et la section 2
s'applique aux prescriptions de fonctionnement.

Les prescriptions supplémentaires auxquelles les starters à lueur pour appareils
d'éclairage de la classe II doivent être conformes sont spécifiées à l'annexe B.
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155 © I EC:1993	 — 7 —

INTRODUCTION

This standard for interchangeable glow-starters for fluorescent lamps comprises two
sections: Section 1 describes the general requirements with which glow-starters shall
comply in order to ensure safety, and Section 2 covers the requirements for performance.

The additional requirements with which glow-starters for use in class II luminaires shall
comply are specified in annex B.
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- 8 -	 155©CEI:1993

INTERRUPTEURS D'AMORÇAGE À LUEUR
POUR LAMPES À FLUORESCENCE (STARTERS)

Section 1 — Prescriptions générales et prescriptions de sécurité

1 Domaine d'application

La présente norme s'applique aux interrupteurs d'amorçage à lueur amovibles utilisés
avec les lampes fluorescentes à cathodes préchauffées ci-après appelés «starters».

La section 1 spécifie les prescriptions générales auxquelles les starters doivent être
conformes.

La section 2 spécifie des prescriptions de fonctionnement.

NOTE — Les starters sont généralement conçus pour fonctionnement avec une gamme de lampes, selon la
tension d'alimentation, le fonctionnement d'une seule lampe ou de lampes en série, la tension maximale de
la lampe et les prescriptions d'amorçage de la lampe.

2 Références normatives

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par suite de la
référence qui y est faite, constituent des dispositions valables pour la présente Norme
internationale. Au moment de la publication, les éditions indiquées étaient en vigueur.
Tout document normatif est sujet à révision et les parties prenantes aux accords fondés
sur la présente Norme internationale sont invitées à rechercher la possibilité d'appliquer
les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-après. Les membres de
la CEI et de l'ISO possèdent le registre des Normes internationales actuellement en
vigueur.

CEI 81: 1984, Lampes tubulaires à fluorescence pour l'éclairage général

CEI 400: 1991, Douilles pour lampes tubulaires à fluorescence et douilles pour starters

CEI 598, Luminaires

CEI 695-2-1: 1991, Essais relatifs aux risques du feu - Deuxième partie: Méthodes d'essai
- Section 1: Essai au fil incandescent et guide

CEI 901: 1987, Lampes à fluorescence à culot unique - Prescriptions de sécurité et de
performances

CEI 921: 1988, Ballasts pour lampes tubulaires à fluorescence. Prescriptions de perfor-
mances

3 Définitions

3.1	 starter: Dispositif autre qu'un interrupteur manuel ayant pour fonction de fermer et
couper le circuit de préchauffage d'une lampe à fluorescence afin d'amorcer cette lampe.
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GLOW-STARTERS FOR FLUORESCENT LAMPS

Section 1 — General and safety requirements

1 Scope

This standard specifies interchangeable glow-starters used with pre-heat type fluorescent
lamps, hereafter called "starters".

Section 1 specifies the general and safety requirements with which starters shall comply.

Section 2 specifies the performance.

NOTE — Starters are generally designed to operate with a range of lamps, depending on supply voltage,
single lamp or series pair operation, maximum lamp voltage and lamp starting requirements.

2 Normative references

The following normative documents contain provisions which, through reference in this
text, constitute provisions of this International Standard. At the time of publication, the
editions indicated were valid. All normative documents are subject to revision, and pa rt ies
to agreements based on this International Standard are encouraged to investigate the pos-
sibility of applying the most recent editions of the normative documents indicated below.
Members of IEC and ISO maintain registers of currently valid International Standards.

IEC 81: 1984, Tubular fluorescent lamps for general lighting service

IEC 400: 1991, Lampholders for tubular fluorescent lamps and starterholders

IEC 598: Luminaires

IEC 695-2-1: 1991, Fire hazard testing. Part 2: Test methods - Section 1: Glow-wire test
and guidance

IEC 901: 1987, Single-capped fluorescent lamps - Safety and performance requirements

IEC 921: 1988, Ballasts for tubular fluorescent lamps. Performance requirements

3 Definitions

3.1	 starter: A device, other than a main switch, which closes or opens the pre-heating
circuit of a fluorescent lamp for the purpose of starting the lamp.

IECNORM.C
OM : C

lick
 to

 vi
ew

 th
e f

ull
 PDF of

 IE
C 60

15
5:1

99
3

https://iecnorm.com/api/?name=0fe407cd8d46a6a763cb3f3cc5323797


- 10 -	 155 ©CEI:1993

	3.2	 starter à lueur: Starter dont le fonctionnement est assuré par une décharge à
lueur dans une atmosphère gazeuse.

3.3 tension de non-fermeture: Tension réduite sous laquelle les contacts du starter
ne doivent pas se refermer après fonctionnement sous la tension d'essai spécifiée pour
essayer la rapidité du fonctionnement.

	

3.4	 lampe désactivée: Lampe dont une ou deux cathodes est (sont) dépourvue(s) de
matière émettrice, sans qu'il y ait toutefois coupure de filament.

3.5 starters à lueur, à durée de fonctionnement limité: Starter à lueur qui empêche
les tentatives prolongées de démarrage des lampes refusant de s'amorcer, par exemple
les lampes qui ont des électrodes désactivées.

On peut distinguer les types suivants:

a) les starters non réamorçables (une fois);

b) les starters avec réenclenchement manuel;

c) les starters avec un dispositif automatique de réenclenchement, par actionnement
de l'interrupteur principal, ou d'autres dispositions équivalentes.

4 Prescriptions générales

Les starters doivent être conçus et construits de façon qu'en usage normal leur fonction-
nement soit sûr et que l'usager ou l'entourage ne puissent pas être mis en danger. En
général, la conformité est vérifiée par l'exécution de la totalité des essais prescrits.

5 Prescriptions générales pour les essais

	

5.1	 Des prescriptions pour les essais de type seulement sont incluses.

	

5.2	 Sauf spécification contraire, les essais doivent être effectués à une température
ambiante de 25 °C ± 5 °C.

	

5.3	 Les essais doivent être effectués dans l'ordre des articles.

6 Marquage

	

6.1	 Les starters doivent porter de façon claire et indélébile les indications suivantes:

a) nom du fabricant ou du vendeur responsable, ou marque du fabricant;

b) indication du type ou référence du catalogue du fabricant;

c) lampe (ou lampes) à laquelle (auxquelles) le starter est destiné.
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3.2	 glow-starter: A starter which depends for its operation on a glow discharge in a
gaseous atmosphere.

	

3.3	 non -reclosure voltage: A reduced voltage at which the starter contacts must not
reclose after operation at the test voltage specified for testing the speed of operation.

	

3.4	 deactivated lamp: A lamp in which one or both filaments are deprived of emitting
material, but neither of which is broken.

3.5 glow-starters with operating time limitation: A glow-starter which prevents
prolonged attempts to start lamps which refuse to sta rt , e.g. lamps with deactivated
electrodes.

The following types can be distinguished:

a) starters which are non-resettable (one shot);

b) starters with a manual reset;

c) starters with an automatic reset, by actuating the main switch or other intended
actions.

General requirements

Starters shall be so designed and constructed that in normal use their operation is without
danger to the user or surroundings. In general, compliance is checked by carrying out all
the tests specified.

5 General requirements for tests

	5.1	 Requirements for type tests only are included.

	

5.2	 Unless otherwise specified, the tests shall be made at an ambient temperature of
25 °C ± 5 °C.

	

5.3	 The tests shall be carried out in the order of the clauses.

6 Marking

	6.1	 Starters shall be provided with durable and legible marking as follows:

a) manufacturer's or responsible vendor's name, or trade mark;

b) type or catalogue reference;

c) lamp(s) for which the starter is intended.
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– 12 –	 155 ©CEI:1993

Si cette prescription est indiquée sous forme d'une plage de puissances nominales de
la lampe, le marquage doit:

i) soit comprendre toutes les puissances normalisées à l'intérieur de cette plage,
figurant dans la CEI 81 ou la CEI 901; ou

ii) indiquer les variations de cette plage sur l'emballage ou dans les notices du
fabricant;

d) la plage de températures pour laquelle l'utilisation du starter est prévue, si elle
existe.

6.2 D'autres indications utiles, par exemple le circuit auquel le starter est destiné et, le
cas échéant, la tension assignée propre du starter doivent, à défaut de marquage sur le
starter, pouvoir être obtenues par consultation du catalogue du fabricant.

Si cela est approprié, l'information doit préciser que le starter est équipé d'un dispositif
limitant la durée de fonctionnement.

	

6.3	 Les marques et indications doivent être indélébiles et facilement lisibles. Elles
doivent être conformes aux prescriptions de 7.11.

7 Prescriptions et essais concernant la sécurité

7.1 Quantité soumise à l'essai de type

La quantité soumise à l'essai de type est de cinq starters qui doivent être soumis aux
essais spécifiés en 7.3 à 7.11 et en 7.12.1 et de 10 condensateurs pour être soumis
aux essais spécifiés en 7.12.2 et 7.12.3. En complément, pour les starters à durée de
fonctionnement limitée, cinq starters doivent être soumis à l'essai spécifié en 7.13.

7.2 Conditions d'acceptation

Le type doit être reconnu satisfaisant aux conditions spécifiées dans ce paragraphe si les
cinq starters satisfont aux conditions spécifiées en 7.3 à 7.11 et en 7.12.1, et le cas
échéant en 7.13, et si les 10 condensateurs satisfont aux essais spécifiés en 7.12.2 et
7.12.3.

Si un essai n'est pas subi avec succès par l'un des échantillons, on le répète, ainsi que
tous ceux qui le précèdent et qui peuvent avoir exercé une influence sur son résultat, sur
cinq nouveaux starters, qui doivent tous satisfaire aux essais recommencés.

Les 10 condensateurs de starter soumis aux essais spécifiés en 7.12.2 et 7.12.3 doivent
tous satisfaire à ces essais. Si un défaut se produit au cours des essais, ceux-ci sont répétés
sur 10 nouveaux condensateurs, qui doivent tous satisfaire aux essais recommencés.

7.3 Protection contre les chocs électriques accidentels

Les enveloppes des starters amovibles doivent assurer la protection contre les chocs
électriques; la protection peut être assurée soit par une enveloppe isolante, soit par un
recouvrement interne non métallique approprié ou tout autre moyen permettant d'éviter les
contacts accidentels entre les parties sous tension et l'enveloppe.

La conformité est vérifiée par examen.
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If this requirement is marked in the form of a lamp wattage range, the marking shall:

i) either include all the standardized wattages within that range in IEC 81 or 901;
or

ii) indicate departures from that range either on the packaging material or in cata-
logues published by the manufacturer;

d) temperature range for which the starter is intended to be used, if applicable.

6.2 Other useful indications, for example the circuit for which the starter is intended
and, in some cases, the rated voltage of the starter, shall either be marked on the starter,
or be referred to in the manufacturer's publications.

If applicable, the information shall be given that the starter is equipped with means of oper-
ating time limitation.

	

6.3	 Marking shall be indelible and easily legible. It shall comply with the requirements
of 7.11.

7 Requirements and tests for safety

7.1 Type test quantity

The type test quantity shall consist of five sta rters to be submitted to the tests specified in
7.3 to 7.11 and 7.12.1, and 10 capacitors to be submitted to the test specified in 7.12.2
and 7.12.3. In addition, for sta rters with operating time limitations, five starters shall be
submitted to the test specified in 7.13.

7.2 Conditions of acceptance

The type shall be considered as satisfying the requirements of this subclause if all five
starters comply with the tests specified in 7.3 to 7.11 and in 7.12.1 and if applicable, 7.13,
and if all 10 capacitors comply with the tests specified in 7.12.2 and 7.12.3.

If any failures occur during a test, that test and the preceding ones, which may have influ-
enced the results of that test, are repeated on a further five starters, all of which shall then
comply with the repeated tests.

All 10 starter capacitors submitted to the tests specified in 7.12.2 and 7.12.3 shall pass
the tests. If any failure occurs during these tests, they shall be repeated on a further
10 starter capacitors, all of which shall comply with the repeated tests.

7.3 Protection against accidental electric shocks

Enclosures for interchangeable sta rters shall ensure protection against electric shocks.
Protection may be ensured either by an insulating enclosure, by an appropriate non-
metallic lining, or other means which prevent accidental contact between live parts and the
enclosure.

Compliance is checked by inspection.
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7.4 Résistance d'isolement à l'humidité

Immédiatement après un séjour de 24 h x 2, dans une ambiance d'humidité relative
de 91 % à 95 % et de température choisie entre 20 °C et 27 °C maintenue entre les limites
de ±1 °C, la résistance d'isolement entre parties sous tension et le boîtier métallique du
starter doit être au moins de 2 MS1, mesurée après 1 min sous une tension contenue de
500 V. Dans le cas d'un boîtier en matière isolante, celui-ci doit être recouvert d'une
feuille métallique et la condition précédente doit être satisfaite, l'essai étant exécuté entre
cette feuille et les parties sous tension.

Avant l'introduction dans l'enceinte d'humidification, les starters doivent être maintenus
pendant une durée d'au moins 4 h dans une ambiance dont la température ne diffère pas
de plus de +a °C de celle de l'enceinte.

7.5 Rigidité diélectrique

Les starters doivent supporter sans dommage, immédiatement après l'essai de résistance
d'isolement, une tension alternative sinusoïdale de 1 500 V de valeur efficace appliquée
pendant 1 min entre les mêmes parties que celles mentionnées en 7.4.

7.6 Dimensions

7.6.1 Les dimensions doivent satisfaire aux prescriptions spécifiées à la figure 1. La
conformité est vérifiée à l'aide des calibres indiqués aux figures 6, 7 et 8.

7.6.2 Les lignes de fuite extérieures et les distances dans l'air ne doivent pas être
inférieures à 3 mm entre parties sous tension de polarités différentes ou entre parties
sous tension et parties métalliques accessibles.

Les lignes de fuite intérieures entre parties sous tension et parties métalliques accessibles
ne doivent pas être inférieures à 2 mm.

7.7 Résistance à la torsion

Les starters doivent résister à un couple axial de 0,6 Nm appliqué en bloquant les broches
dans un support fixe, et en exerçant le couple sur le boîtier à son extrémité opposée aux
broches. Le couple ne doit pas être appliqué brusquement, mais augmenté peu à peu de
zéro jusqu'à la valeur spécifiée.

7.8 Résistance mécanique

Les starters doivent résister sans dommage pouvant affecter la sécurité à une série de
20 chutes d'une hauteur de 500 mm sur une plaque d'acier d'une épaisseur de 3 mm.
L'essai est effectué dans un tambour tournant à une vitesse de 5 tr/min donnant 10 chutes
par minute. Le tambour d'essai est représenté à la figure 2.

7.9 Connexions

Les connexions électriques doivent être disposées de façon que la pression de contact ne
se transmette pas par l'intermédiaire de matériaux isolants autres que céramiques.

La conformité est vérifiée par examen.

IECNORM.C
OM : C

lick
 to

 vi
ew

 th
e f

ull
 PDF of

 IE
C 60

15
5:1

99
3

https://iecnorm.com/api/?name=0fe407cd8d46a6a763cb3f3cc5323797


155 ©IEC:1993	 - 15 -

7.4 Insulation resistance under humidity conditions

Immediately after a humidity treatment of 24 h x 2 in an atmosphere of 91 % to 95
relative humidity, and an ambient temperature between 20 °C and 27 °C maintained within
limits of ±1 °C, the insulation resistance between live pa rts and the metal canister of the
starter shall be not less than 2 ME2 measured after 1 min at 500 V d.c. In the case of
canisters of insulating material, they shall be covered by tinfoil and the preceding require-
ments shall be satisfied, the test being carried out between the foil and live pa rt s.

Before starting the humidity treatment, the starters shall be kept in an ambient tempera-
ture which does not differ from the temperature within the humidity test enclosure by more
than +ô °C, for at least 4 h.

7.5 Dielectric strength

Immediately after the insulation resistance test, the sta rter shall be subjected to and satis-
factorily withstand for 1 min without breakdown a sinusoidal a.c. voltage of 1 500 V r.m.s.
applied between the same parts as those referred to in 7.4.

7.6 Dimensions

7.6.1 The dimensions shall comply with the requirements of figure 1. Compliance shall be
checked by the gauges of figures 6, 7 and 8.

7.6.2 The external creepage distance and clearance shall be not less than 3 mm between
live parts of different polarity, or between live pa rts and accessible metal parts.

The internal creepage distance between live parts and accessible metal pa rts shall be not
less than 2 mm.

7.7 Torsion test

The sta rter shall withstand a torque of 0,6 Nm about the axis and applied at the top of the
canister by holding the pins in a fixed suppo rt . The torque shall not be applied suddenly
but increased gradually from zero to the value specified.

7.8 Mechanical strength

The starter shall withstand without damage affecting safety, 20 falls of 500 mm onto a
3 mm thick steel plate in a tumbling barrel turning at 5 rev/min (that is 10 falls per minute).
Suitable equipment for this test is shown in figure 2.

7.9 Connections

Electrical connections shall be so designed that the contact pressure is not transmitted
through insulating material other than ceramic material.

Compliance is checked by inspection.
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Cette prescription ne s'applique pas aux contacts entre parties amovibles, telles que les
starters et leurs douilles, pour lesquels une élasticité appropriée est prescrite.

7.10 Résistance à la chaleur et au feu

	7.10.1	 Les enveloppes et autres parties externes en matériau isolant doivent être
suffisamment résistantes à la chaleur.

La conformité est vérifiée au moyen des essais suivants.

Cinq échantillons sont essayés dans une étuve à une température de 125 °C pendant
168 h.

Durant l'essai, les échantillons ne doivent subir aucun changement susceptible d'altérer
leur sécurité, spécialement en ce qui concerne les points suivants:

- réduction de la protection contre les chocs électriques;

– desserrage des contacts électriques;

– fissures, gonflements, ou retraits.

A la fin de l'essai, les dimensions doivent être conformes aux exigences de 7.6.1.

	

7.10.2	 Les enveloppes et autres parties extérieures en matière isolante doivent être
soumises à un essai à la bille au moyen de l'appareil représenté à la figure 10.

La surface de la partie à essayer est disposée horizontalement et une bille d'acier de
5 mm de diamètre est appuyée avec une force de 20 N sur cette surface. Si la surface
de la partie à essayer se courbe, l'endroit où la bille exerce la pression doit être soutenu.

L'essai doit être effectué dans une étuve à une température de 125 °C ± 5 °C.

Après 1 h, on retire la bille et on mesure le diamètre de l'empreinte. Ce diamètre ne doit
pas être supérieur à 2 mm.

L'essai ne doit pas être effectué sur les parties en céramique, en alkydes ou en amino-
plastes. Pour les enveloppes faites en ces matériaux, un essai est à l'étude.

	

7.10.3	 Les enveloppes et autres parties externes en matériau isolant doivent être
résistantes à une chaleur anormale et au feu.

La conformité est vérifiée au moyen de l'essai suivant.

Les pièces sont soumises à un essai en utilisant un fil incandescent en nickel-chrome
chauffé à 650 °C. L'appareil d'essai doit être celui décrit dans la CEI 695-2-1.

L'échantillon à essayer est monté verticalement sur le chariot et pressé contre l'extrémité
du fil incandescent avec une force de 1 N, de préférence à 15 mm, ou plus, du bord
supérieur de l'échantillon. La pénétration du fil incandescent dans l'échantillon est limitée
mécaniquement à 7 mm. Après 30 s, l'échantillon est retiré du contact avec le fil incan-
descent.
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This requirement does not apply to contacts between detachable parts, such as starters
and their holders, for which adequate spring action is required.

7.10 Resistance to heat and fire

7.10.1	 Enclosures and other external parts of insulating material shall be sufficiently
resistant to heat.

Compliance is checked by the following tests.

Five samples are tested in a heating cabinet at a temperature of 125 °C during 168 h.

During the test, the samples shall not undergo any change impairing their safety,
especially in the following respects:

- reduction of the protection against electric shock;

- loosening of electrical contacts;

cracks, swelling or shrinking.

At the end of the test, the dimensions shall comply with the requirements of 7.6.1.

7.10.2	 Enclosures and other external parts of insulating material shall be subjected to a
ball-pressure test by means of the apparatus shown in figure 10.

The su rface of the part under test is placed in the horizontal position and a steel ball of
5 mm diameter is pressed against this su rface by a force of 20 N. If the su rface under test
bends, the pa rt where the ball presses should be supported.

The test shall be made in a heating cabinet at a temperature of 125 °C ± 5 °C.

After 1 h the ball shall be removed and the diameter of the impression measured. This
diameter shall not exceed 2 mm.

The test shall not be made on parts of ceramic, urea or alkyd plastics. For enclosures
made from these materials, a test is under consideration.

7.10.3	 Enclosures and other external parts of insulating material shall be resistant to
abnormal heat and fire.

Compliance is checked by the following test.

Pa rts are subjected to a test using a nickel-chromium glow-wire heated to 650 °C. The test
apparatus shall be that described in IEC 695-2-1.

The sample to be tested is mounted vertically on the carriage and pressed against the
glow-wire tip with a force of 1 N, preferably 15 mm, or more, from the upper edge of
the sample. The penetration of the glow-wire into the sample is mechanically limited to
7 mm. After 30 s, the sample is withdrawn from contact with the glow-wire tip.
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Toute flamme ou incandescence dans l'échantillon doit s'éteindre dans les 30 s qui
suivent la séparation d'avec le fil incandescent et aucune goutte de fusion ne doit mettre
le feu à un morceau de papier mousseline constitué de cinq couches et réparties horizonta-
lement à 200 mm ± 5 mm au-dessous de l'échantillon.

La température du fil incandescent et le courant de chauffage doivent être maintenus
constants pendant 1 min avant de commencer l'essai. On doit s'assurer que le rayonne-
ment calorifique n'influence pas le comportement de l'échantillon durant cette période. La
température de l'extrémité du fil incandescent est mesurée au moyen d'un thermocouple à
fils fins gainés construit et étalonné ainsi qu'il est décrit dans la CEI 695-2-1.

Des précautions doivent être prises en vue de préserver la santé du personnel conduisant
l'essai contre:

- les risques d'explosion ou de feu;

- l'inhalation de fumée et/ou de produits toxiques;

- les résidus toxiques.

7.11 Qualité du marquage

Le contrôle de la conformité aux prescriptions doit être effectué par examen après avoir
légèrement frotté les marques pendant 15 s avec un morceau de tissu trempé dans l'eau.

L'essai doit être répété en utilisant un autre morceau de tissu trempé dans du white-spirit.

7.12 Condensateurs d'antiparasitage

7.12.1 Le starter doit être pourvu d'un condensateur d'antiparasitage d'une capacité
comprise entre 0,005 pF et 0,02 µF, sauf indication contraire sur la feuille de caracté-
ristiques de la lampe correspondante de la CEl 81 ou de la CEI 901. La conformité est
vérifiée par examen.

7.12.2	 Le condensateur doit être résistant à l'humidité. La conformité est vérifiée par
l'essai suivant.

Avant introduction dans l'enceinte d'humidification, les condensateurs doivent être main-
tenus pendant une durée d'au moins 4 h dans une ambiance dont la température ne
diffère pas de plus de +40 	 de celle de l'enceinte.

Immédiatement après un séjour de 24 h x 2 dans une atmosphère d'humidité relative
de 91 % à 95 % et d'une température entre 20 °C et 30 °C maintenue entre les limites de
±1 °C, le condensateur doit supporter sans dommage pendant 1 min une tension continue
de 2 000 V.

La tension d'essai doit être appliquée aux bornes du condensateur et ne doit pas être
supérieure, à l'instant initial, à la moitié de la tension prescrite. Elle doit ensuite être
augmentée graduellement jusqu'à la valeur spécifiée.

7.12.3	 Le condensateur doit être résistant à la flamme et à l'ignition.

La conformité est vérifiée par l'essai suivant. Les condensateurs sont soumis individuel-
lement à une tension alternative appliquée graduellement jusqu'à claquage. La tension
d'alimentation utilisée à cet effet doit avoir une puissance de court-circuit d'approxi-
mativement 1 kVA.

NOTE — Des détails supplémentaires sur cette procédure sont à l'étude.
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Any flame or glowing of the sample shall extinguish within 30 s of withdrawing the glow-
wire, and any burning or molten drop shall not ignite a piece of tissue paper, consisting of
five layers, spread out horizontally 200 mm ± 5 mm below the sample.

The glow-wire temperature and heating current shall be constant for 1 min prior to
commencing the test. Care shall be taken to ensure that heat radiation does not influence
the sample during this period. The glow-wire tip temperature is measured by means of a
sheathed fine-wire thermocouple constructed and calibrated as described in IEC 695-2-1.

Precautions shall be taken to safeguard the health of personnel conducting tests against:

- risks of explosion or fire;

- inhalation of smoke and/or toxic products;

- toxic residues.

7.11 Quality of marking

Compliance with the requirements shall be checked by inspection after rubbing the mark-
ing lightly for 15 s with a piece of cloth soaked with water.

The test shall be repeated using a further piece of cloth soaked with petroleum spirit.

7.12 Radio interference suppression capacitors

7.12.1 The starter shall incorporate a radio interference suppression capacitor value
between 0,005 .tF and 0,02 µF, unless otherwise indicated on the appropriate lamp data
sheet of IEC 81 or IEC 901. Compliance shall be checked by inspection.

7.12.2	 The capacitor shall be resistant to moisture. Compliance shall be checked by the
following test.

Before the humidity treatment, the capacitors shall be kept at an ambient temperature
which does not differ from the temperature within the humidity test enclosure by more than
+4 °C for at least 4 h.

Immediately after the humidity treatment of 24 h x 2 in an atmosphere of 91 % to 95
relative humidity and an ambient temperature between 20 °C and 30 °C maintained within
limits of ±1 °C, the capacitor shall be subjected to and satisfactorily withstand for 1 min
without breakdown a d.c. voltage of 2 000 V.

The test voltage shall be applied across the terminations of the capacitor, and initially
shall not be more than half the prescribed voltage. It shall then be raised gradually to the
specified full value.

7.12.3	 The capacitor shall be resistant to flame and ignition.

Compliance shall be checked by the following test. The capacitors are each subjected to a
gradually increasing a.c. voltage until breakdown occurs. The voltage source used to this
effect should have a short-circuit power of approximately 1 kVA.

NOTE — Further details of this procedure are under consideration.
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Après cela, chaque condensateur est relié en série à un ballast inductif de 40 W conforme
aux prescriptions de l'annexe A et doit être soumis pendant 5 min à la tension assignée du
ballast.

Pendant cet essai, le condensateur ne doit pas produire de flammes ni provoquer une
inflammation.

7.13 Echauffement des sta rters à durée de fonctionnement limitée

L'enveloppe des starters à durée de fonctionnement limitée ne doit pas se déformer dans
les conditions de fonctionnement normal ou anormal, afin que la sécurité ne soit pas
compromise.

La conformité est vérifiée à l'aide de l'essai suivant.

Les starters sont connectés, comme en utilisation normale, et associés à une lampe
désactivée de la puissance la plus élevée marquée sur le starter et au ballast inductif
correspondant, sauf pour les lampes 100 W et 125 W, pour lesquelles un ballast capacitif
doit être utilisé.

Le ballast doit satisfaire aux exigences de l'annexe A. La tension d'essai doit être égale à
110 % de la tension assignée du ballast.

Les starters sont essayés à la valeur la plus élevée de la température marquée. Seul le
starter est soumis à cette température. Le ballast et la lampe doivent rester à la
température ambiante.

La durée de l'essai doit être de 168 h.

NOTE – Il n'est pas nécessaire de soumettre à l'essai de ce paragraphe les starters dont la limitation du
temps de fonctionnement est obtenue au moyen d'un coupe-circuit mécanique qui interrompt complètement
le courant d'amorçage.

Section 2 — Spécifications de fonctionnement

Les prescriptions générales pour les essais de la section 1 sont applicables.

8 Essai d'amorçage

8.1 Quantité soumise à l'essai

La quantité à soumettre à l'essai d'amorçage est de cinq starters neufs n'ayant pas subi
les essais prescrits à la section 1.

8.2 Conditions d'acceptation

Le type est considéré comme satisfaisant aux conditions spécifiées dans cet article si les
cinq starters répondent aux prescriptions des 8.4 à 8.7 inclus. S'il se produit une dé-
faillance, cinq nouveaux starters sont essayés et doivent tous répondre aux prescriptions.

Si deux défaillances ou plus sont déjà enregistrées avec le premier échantillon les starters
sont jugés comme ne satisfaisant pas aux exigences du présent article.
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Thereafter, each capacitor shall be connected in series with a 40 W inductive ballast
complying with the requirements of annex A and operated for 5 min at the rated voltage of
the ballast.

During this test, the capacitor shall not induce flame or cause ignition.

7.13 Heating of sta rters with operating time limitation

The enclosure of sta rters with operating time limitation shall not deform during normal and
abnormal operation, so that safety is not impaired.

Compliance is checked by the following test.

Sta rters are connected as in normal use and associated with a deactivated lamp of the
highest wattage rating marked on the sta rter and a corresponding inductive ballast, except
for 100 W and 125 W lamps where a capacitive ballast shall be used.

The ballast shall comply with the requirements of annex A. The test voltage shall be equal
to 110 % of the rated voltage of the ballast.

Starters are tested at the highest value of the marked temperature. Only the sta rter is
subject to this temperature. The ballast and the lamp shall remain at room temperature.

The duration of the test shall be 168 h.

NOTE — Starters for which the operating time limitation is performed by means of a mechanical cut-out
which fully interrupts the starting current need not be tested according to this subclause.

Section 2 — Performance specification

The general requirements for tests of Section 1 apply.

8 Starting test

8.1 Starting test quantity

The starting test quantity shall consist of five new starters which have not been subjected
to the tests specified in Section 1.

8.2 Conditions of acceptance

The type shall be considered as satisfying the requirements of this subclause of all five
starters comply with the tests specified in 8.4 to 8.7. If one failure occurs, a further five
starters shall be selected and tested and all these shall comply.

If more than one failure occurs in the first sample, the sta rters are deemed not to satisfy
the requirements of this clause.
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8.3 Conditions d'essai

8.3.1 Pendant l'essai, les starters doivent se trouver dans l'obscurité complète et avoir
été maintenus dans cette obscurité complète pendant au moins 15 h immédiatement avant
l'essai.

Cette dernière condition est considérée comme satisfaite si le starter est enfermé dans
une enceinte opaque.

8.3.2 Les starters doivent être essayés dans un circuit conforme au schéma indiqué à la
figure 3.

8.3.3 Le ballast doit satisfaire aux prescriptions de la CEI 921. Il doit avoir une tension
assignée égale à la tension d'alimentation ou incluse dans la plage des tensions
d'alimentation pour lesquelles le starter est conçu. Il doit avoir une puissance nominale
appropriée au type principal de lampe pour lequel le starter est conçu. Si cette puissance
nominale est égale ou inférieure à 22 W, le ballast doit être du type inductif et dans le cas
d'une puissance supérieure à 22 W, du type capacitif.

En cas de doute, un choix doit être fait de gré à gré entre les autorités chargées des
essais et le fabricant.

NOTE – Généralement, la tension assignée doit être égale à la tension assignée du ballast prescrit dans la
CEI 81 ou dans la CEI 901 pour l'essai d'amorçage de la lampe.

8.3.4 La lampe utilisée doit satisfaire aux prescriptions de la CEI 81 ou de la CEI 901
pour les lampes fonctionnant avec un starter et doit avoir la même puissance assignée
que le ballast utilisé.

8.3.5 La teneur en harmoniques de la tension d'alimentation ne doit pas dépasser 3 %.
Cette teneur est définie par le rapport de la racine carrée de la somme des carrés des
valeurs efficaces des tensions des différents harmoniques à la valeur efficace de la
tension fondamentale (100 %).

On doit veiller à ce que cette prescription reste valable dans toutes les conditions qui
peuvent se produire pendant la mesure.

NOTE – Cela implique que la source est suffisamment puissante et que le circuit d'alimentation a une
impédance suffisamment faible vis-à-vis de celle du ballast.

8.4 Vitesse de battement du starter

Une tension égale à la tension d'essai d'amorçage de la lampe correspondante spécifiée
dans la CEI 81 ou dans la CEI 901 est appliquée au circuit pendant 30 s. Dans le cas des
lampes de 20 W spécifiées dans la CEI 81, la tension à appliquer est de 103,5 V.

Pendant cette période, les contacts doivent s'ouvrir au moins deux fois.

8.5 Temps de fermeture

Pendant la période de 30 s indiquée en 8.4, et pendant une période supplémentaire
de 15 s, les contacts du starters doivent être fermés pendant une période totale minimale
de 1,5 s.

NOTE – Les détails de l'appareil de mesure des temps de fermeture ne sont pas donnés dans la figure 3.
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8.3 Conditions of test

8.3.1 For the duration of the test, the starter shall be in complete darkness, and shall
have been kept in complete darkness for at least 15 h immediately prior to the test.

This condition will be satisfied if the starter is enclosed in an opaque container.

8.3.2 The starter shall be tested in the circuit shown in figure 3.

8.3.3 The ballast used shall meet the requirements of IEC 921. It shall have a rated volt-
age equal to the mains voltage, or falling within the mains voltage range for which the
starter is designed. It shall have a rated wattage suitable for the main type of lamp for
which the sta rter is designed. If this rated wattage is 22 W or below, the ballast shall be of
an inductive type, and a capacitive type in case this wattage is above 22 W.

In case of doubt, a choice shall be made in mutual agreement between testing authority
and manufacturer.

NOTE — Generally, the rated voltage shall be the same as the voltage rating of the ballast prescribed in
IEC 81 or in IEC 901 for the lamp starting test.

8.3.4 The lamp used shall meet the requirements of IEC 81 or in IEC 901 for switch-
starter operated lamps, and shall have the same rated wattage as the ballast used.

8.3.5 The total harmonic content of the supply voltage shall not exceed 3 %. The
harmonic content being defined as the root-mean-square (r.m.s.) summation of the indivi-
dual harmonic components, using the fundamental as 100 %.

Care shall be taken that this applies under all conditions that occur during the measure-
ment.

NOTE — This implies that the source of supply shall have sufficient power, and that the supply circuit has a
sufficiently low impedance compared with the ballast impedance.

8.4 Speed of operation

A voltage equal to the test voltage of the lamp starting test for the relevant lamp specified
in IEC 81 or in IEC 901 shall be applied to the circuit for 30 s, except in the case of 20 W
lamps specified in IEC 81, when the voltage shall be 103,5 V.

During this time, the contacts shall open not less than twice.

8.5 Closed time

During the period of 30 s referred to in 8.4 and a further 15 s, the sta rter contacts shall be
closed for a minimum total period of 1,5 s.

NOTE — Details of the time-measuring device are not included in figure 3.
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8.6 Tension de non- fermeture

La tension d'alimentation du circuit, après avoir été ajustée à la valeur indiquée en 8.4,
est rapidement et continûment réduite jusqu'à la tension de non-fermeture figurant dans la
colonne «Renseignements pour la conception du starter» sur la feuille de caractéristiques
techniques correspondante de la CEI 81 ou de la CEI 901, sans interruption de la tension
d'alimentation. Si le starter est conçu pour une gamme de lampes, on doit veiller à
appliquer la valeur maximale de tension de toutes les lampes de cette gamme.

Sous cette tension réduite, les contacts du sta rter ne doivent pas se refermer avant une
durée de 1 min.

8.7 Tension d'impulsion

Le circuit destiné à la mesure de la tension d'impulsion doit être conforme à celui indiqué
à la figure 9, combiné à celui de la figure 3. La tension indiquée en 8.4 est appliquée au
circuit d'essai pendant 30 s. Au moins une fois durant cette période, la surtension
d'impulsion la plus élevée (indiquée par l'un des deux voltmètres) doit être au moins égale
à la tension de crête minimale indiquée à la colonne «Renseignements pour la conception
du starter» sur la feuille de caractéristiques techniques correspondante de la CEI 81 ou de
la CEI 901.

Si un starter est conçu pour une gamme de lampes, on doit veiller à appliquer la valeur
maximale de tension de toutes les lampes de cette gamme.

9 Essai d'endurance

9.1 Quantité à soumettre à l'essai

La quantité à soumettre à l'essai doit consister en cinq starters qui ont passé les essais
d'amorçage mais qui n'ont pas encore été soumis aux essais additionnels.

9.2 Conditions d'acceptation

Le type est déclaré satisfaisant aux prescriptions spécifiées dans ce paragraphe si les
cinq starters satisfont aux essais spécifiés en 8.4 à 8.7 inclus, après avoir subi l'essai
d'endurance spécifié en 9.3.

Dans l'éventualité où un starter n'est pas conforme, cinq autres starters doivent être
essayés et tous doivent être conformes. Si deux défaillances ou plus se produisent, les
starters sont jugés comme ne satisfaisant pas aux exigences du présent article.

9.3 Conditions d'essai

Les sta rters pour lampes de puissance jusqu'à et y compris 80 W sont essayés dans le
circuit indiqué à la figure 4.

Une lampe de la puissance la plus élevée pour laquelle le starter est prévu et un ballast
approprié du type inductif doivent être utilisés.

Les starters pour lampes de 100 W et 125 W sont essayés dans le circuit indiqué à la
figure 5. Une lampe de 125 W et un ballast de 125 W du type capacitif doivent être
utilisés.

IECNORM.C
OM : C

lick
 to

 vi
ew

 th
e f

ull
 PDF of

 IE
C 60

15
5:1

99
3

https://iecnorm.com/api/?name=0fe407cd8d46a6a763cb3f3cc5323797


155 ©IEC:1993	 – 25 –

8.6 Non-reclosure voltage

The voltage shall quickly and continuously be reduced from the value used in 8.4 to the
non-reclosure voltage specified under "Information for sta rter design" in the relevant lamp
data sheet of IEC 81 or of IEC 901, without breaking the supply circuit. In case the sta rter
is designed for a range of lamps, care should be taken that the highest maximum voltage
value of all lamps within that range is taken.

The switch contacts shall not reclose within 1 min, at the reduced voltage.

8.7 Pulse voltage

The circuit for measuring pulse voltage shall be as shown in figure 9, in combination with
the circuit of figure 3. The same voltage as used in 8.4 shall be applied to the test circuit
for 30 s. On at least one occasion during this period, the highest pulse voltage (indicated
by either of the two voltmeters) shall be not less than the minimum peak voltage under
"Information for starter design" in the relevant lamp data sheet of IEC 81 or IEC 901.

In case the sta rter is designed for a range of lamps, care should be taken that the highest
maximum voltage value of all lamps within that range is taken.

9 Endurance test

9.1 Test quantity

The test quantity shall consist of five starters which have passed the starting tests, but
which have not been subjected to any additional tests.

9.2 Conditions of acceptance

The type shall be considered as satisfying the requirements of this subclause if all the five
starters pass the tests specified in 8.4 to 8.7 inclusive, after having been subjected to the
endurance test specified in 9.3.

In the event of one sta rt er failing to comply, another five starters shall be tested, all of
which shall comply. If more than one failure occurs, the starters are deemed not to satisfy
the requirements of this clause.

9.3 Conditions of test

Starters for lamp ratings up to and including 80 W shall be tested in the circuit shown in
figure 4.

A lamp of the highest rating for which the sta rter is intended, and a corresponding ballast
of the inductive type shall be used.

Starters for 100 W and 125 W lamps shall be tested in the circuit shown in figure 5. A
125 W lamp and a 125 W ballast of the capacitive type shall be used.
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Le ballast doit être conforme aux prescriptions de l'annexe A.

La tension d'essai doit être égale à la tension assignée du ballast.

En cas de défaillance d'une lampe au cours de cet essai, des dispositions doivent être
prises pour son remplacement immédiat.

La tension d'essai est appliquée au circuit pendant un temps correspondant à 6 000 cycles
d'essai de 1 min. Durant chaque cycle, la tension est appliquée pendant 20 s à 30 s.

10 Essai sur lampe désactivée

10.1 Quantité à soumettre à l'essai

La quantité à soumettre à l'essai doit consister en cinq starters qui ont passé les essais
d'amorçage mais n'ont pas encore été soumis aux essais additionnels.

10.2 Conditions d'acceptation des starters sans durée de fonctionnement limitée

Le type est considéré comme satisfaisant aux prescriptions de ce paragraphe si les cinq
starters satisfont aux essais spécifiés en 8.4 à 8.7 inclus, après avoir subi l'essai sur
lampe désactivée spécifié en 10.3.

Dans l'éventualité où un starter n'est pas conforme, cinq autres starters doivent être
essayés et tous doivent être conformes. Si deux défaillances ou plus se produisent les
starters sont jugés comme ne satisfaisant pas aux exigences du présent article.

10.3 Conditions d'essai

Les starters pour les lampes jusqu'à 80 W comprises sont essayés dans le circuit indiqué
à la figure 4 et les starters pour lampes jusqu'à 125 W sont essayés dans le circuit indiqué
à la figure 5, en utilisant des lampes désactivées.

La durée de l'essai est de 3 h.

Pour des raisons pratiques, un essai plus sévère sans lampe dans le circuit peut être utilisé.
En cas de doute, l'essai avec lampe indiqué aux figures 4 et 5 est cependant décisif.

Une lampe de tension nominale la plus élevée pour laquelle le starter est prévu et un
ballast du type inductif approprié sont utilisés. Une lampe de 125 W et un ballast de
125 W de type capacitif sont utilisés pour l'essai des starters de 100 W et de 125 W.

Le ballast doit être conforme aux prescriptions de l'annexe A. La tension d'essai doit être
égale à la tension assignée du ballast.

En cas de défaillance d'une lampe au cours de cet essai, des dispositions doivent être
prises pour son remplacement immédiat.

10.4 Conditions d'acceptation des starters à durée de fonctionnement limitée

L'essai de type doit être considéré comme satisfaisant aux spécifications de ce para-
graphe si cinq starters passent l'essai spécifié en 10.5. Après cet essai, les starters à
réenclenchement doivent subir les essais spécifiés en 8.4 à 8.7 inclus.

IECNORM.C
OM : C

lick
 to

 vi
ew

 th
e f

ull
 PDF of

 IE
C 60

15
5:1

99
3

https://iecnorm.com/api/?name=0fe407cd8d46a6a763cb3f3cc5323797


155 ©IEC:1993	 - 27 -

The ballast shall comply with the requirements of annex A.

The test voltage shall be equal to the rated voltage of the ballast.

In the event of a lamp failing during this test, arrangements shall be made for its imme-
diate replacement.

The test voltage shall be applied to the circuit for 6 000 test cycles, each of 1 min. During
each cycle, the voltage shall be applied for 20 s to 30 s.

10 Deactivated lamp test

10.1 Test quantity

The test quantity shall consist of five starters which have passed the starting tests, but
which have not been subjected to any additional tests.

10.2 Conditions of acceptance of starters without operating time limitation

The type shall be considered as satisfying the requirements of this subclause if all five
starters pass the tests specified in 8.4 to 8.7 inclusive, after having been subjected to the
deactivated lamp test specified in 10.3.

In the event of one sta rter failing to comply, another five sta rters shall be tested, all of
which shall comply. If more than one failure occurs, the starters are deemed not to satisfy
the requirements of this clause.

10.3 Conditions of test

Starters for lamp ratings up to and including 80 W shall be tested in the circuit shown in
figure 4, and starters for 125 W lamps shall be tested in the circuit shown in figure 5. The
lamps used shall be deactivated.

The duration of the test is 3 h.

For practical reasons, a more stringent test without a lamp in the circuit may be used. In
case of doubt, the lamp test according to figure 4 and figure 5 shall, however, be decisive.

A lamp of the highest rating for which the sta rt er is intended, and an appropriate inductive
ballast shall be used. A 125 W lamp and a 125 W ballast of the capacitive type shall be
used for testing 100 W and 125 W sta rt ers.

The ballast shall comply with the requirements of annex A. The test voltage shall be equal
to the rated voltage of the ballast.

In the event of a lamp failing during this test, arrangements shall be made for its imme-
diate replacement.

10.4 Conditions of acceptance for starters with operating time limitation

The type shall be considered as satisfying the requirements of this subclause if five
starters pass the test specified in 10.5. After this test, resettable starters shall pass the
tests specified in 8.4 to 8.7 inclusive.
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Dans l'éventualité où un starter n'est pas conforme, cinq autres starters doivent être
essayés, et tous doivent être conformes. Si deux défaillances ou plus se produisent, les
starters sont jugés comme ne satisfaisant pas aux exigences du présent article.

10.5 Essai de durée de fonctionnement limitée

Dans les 5 min suivant la mise sous tension, les moyens d'éviter les tentatives
d'amorçage doivent devenir opérants. Le réamorçage ne doit pas se produire de
lui-même.

La conformité est vérifiée par observation des tentatives de réamorçage de la lampe ou
par d'autres moyens indiqués par le fabricant.

Dans cet essai, les starters sont connectés, comme en utilisation normale, à une lampe
désactivée, de la puissance la plus faible marquée sur le starter, associée au ballast
correspondant. Si la puissance nominale est inférieure ou égale à 22 W, le ballast doit
être de type inductif; au-dessus de 22 W, de type capacitif.

Le ballast doit satisfaire aux prescriptions de l'annexe A.

La tension d'essai doit être égale à la tension assignée du ballast.

Les starters sont essayés à la valeur la plus faible de la plage de températures marquées.
Seul le starter est soumis à cette température, la lampe et le ballast doivent rester à la
température ambiante.

Les starters à réenclenchement manuel doivent être soumis à 25 cycles d'essai compor-
tant 5 min en position «FERMÉ» et au minimum 10 min en position «OUVERT».

Les starters à réenclenchement automatique doivent être soumis à 500 des cycles
ci-dessus.

Les moyens pour éviter les tentatives d'amorçage doivent devenir opérants pendant
chaque période en position «FERMÉ».
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In the event of one starter failing to comply, another five starters shall be tested, all of
which shall comply. If more than one failure occurs, the starters are deemed not to satisfy
the requirements of this subclause.

10.5 Operating time limitation test

Within 5 min after switching-on of the supply voltage, the means for preventing to start
attempts shall become operative. Self-resetting shall not take place.

Compliance is checked by observation of lamp starting attempts, or by other means
indicated by the manufacturer.

In this test the starters are connected as in normal use and associated with a deactivated
lamp of the lowest wattage rating marked on the starter and a corresponding ballast. If this
rated wattage is 22 W or below, the ballast shall be of an inductive type, and a capacitive
type if the wattage is above 22 W.

The ballast shall comply with the requirements of annex A.

The test voltage shall be the rated voltage of the ballast.

Starters are tested at the lowest value of the marked temperature range. Only the starter
is subject to this temperature, the lamp and the ballast shall remain at room temperature.

Starters with a manual reset shall be subjected to 25 test cycles of 5 min "ON", and
minimum 10 min "OFF".

Starters with an automatic reset shall be subjected to 500 of the above test cycles.

The means for preventing starting attempts shall become operative during every "ON"
period.
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Le dessin a pour seul but d'indiquer les dimensions à contrôler.
The drawing is intended only to indicate the dimensions to be checked.

Â̂ .

004/73

Dimensions en millimètres	 Dimensions in millimetres

Dimension Min. Max.

A 12,5 12,9

B — 21,5

D 4,7 5,0

E 2,8 3,2

H 33,0 36,0

L — 4,3

S 1,7 —

T 1,9 2,2

Les starters sont contrôlés à l'aide des calibres spécifiés aux figures
6, 7 et 8.
The starters are checked with the gauges shown in figures 6, 7 and 8.

Figure 1 — Dimensions des starters
Dimensions of starters
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Dimensions en millimètres
	 Dimensions in millimetres

Figure 2 — Tambour tournant
Tumbling barrel
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00184

Figure 3 - Circuit pour l'essai d'amorçage
Circuit for starting test

002/84

Figure 4 - Circuit pour l'essai d'endurance - Starters pour lampes jusqu'à 80 W inclus
Circuit for endurance test - Starters for lamp ratings up to and including 80 W
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003/84

Figure 5 - Circuit pour l'essai d'endurance - Starters pour lampes de 100 W et 125 W
Circuit for endurance test - Starters for lamps rated at 100 W and 125 W
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Le dessin a pour seul but d'illustrer les principales dimensions du calibre.
The drawing is intended only to illustrate the essential dimensions of the gauge.   

20  

A
00.5173

Dimensions en millimètres	 Dimensions in millimetres

But:

	

	 Pour le contrôle des dimensions D min., D max., L max. et de l'effet combiné du diamètre et de la
distance des broches selon la figure 1.

Essai: Les broches doivent pénétrer dans le calibre par la surface O à trou d, et, lorsqu'elles sont complète-
ment enfoncées, les surfaces du starter et du calibre doivent être en contact. Dans cette position,
les extrémités des broches ne doivent pas dépasser de la surface Y. Individuellement, chaque
broche doit entrer dans le trou d2 , mais ne pas pénétrer dans le trou d3.

Purpose: For the control of dimensions D min., D max., L max. and the combined pin diameter and displace-
ment of pins of figure 1.

Testing: The pins shall enter the gauge hole d 1 , at surface O and, when fully inserted, the surfaces of sta rter
and gauge shall contact. In this position, the ends of the pins shall not project beyond surface Y. The
individual pin shall enter the hole d2 , but it shall not enter the hole d3.

Référence
Reference

Dimensio Tolérance
Tolerance

A 12,70 ±0,005

D1 5,20 +0,01

D2 5,00 +0,01

D3 4,70 –0,01

L 4,30 +0,02

M 35 Approx.

Figure 6 - Calibre «ENTRE» et «N'ENTRE PAS» pour starters
"GO" and "NOT GO" gauge for starters
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Le dessin a pour seul but d'illustrer les principales dimensions du calibre*.
The drawing is intended only to illustrate the essential dimensions of the gauge*.

s            

Y   

A                       

^          

Dimensions en millimètres	 Dimensions in millimetres

Ce calibre ne s'applique pas aux starters pour appareils d'éclairage de la classe Il pour lampes à fluores-
cence. Un calibre pour ceux-ci est donné à la figure B.2.

This gauge does not apply to starters for class II fluorescent lamp luminaires. A gauge for these is given in
figure B.2.

Référence
Reference

Dimensio Tolérance 
Tolerance

A 12,70 ±0,01

B 30 ±0,5

D 5,20 +0,05

S 1,60 –0,05

V 2,20 +0,01

W 3,60 +0,01

But:	 Vérifier que le starter ne peut pas être introduit dans une douille spéciale munie d'une broche de
diamètre V.

Essai:	 Le starter est introduit dans le calibre du côté O, mais les parties les plus larges des broches ne
doivent pas pénétrer si loin qu'elles puissent être engagées en deçà de la surface Y.

Purpose: For checking that the starter cannot be inserted in a special holder provided with a pin having a
diameter V.

Testing: The starter shall enter the gauge from side O, but the heads of the pins shall not pass so far that
they can be turned beyond surface Y.

Figure 7 — Calibre «N'ENTRE PAS» pour starters
"NOT GO" gauge for starters
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